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peut on me supprimer mes rtt suite a un arret
maladie ?

Par looneten, le 17/11/2020 à 15:03

J'ai eu un arret de travail de 2x 3 semaines en periode covid (personne a risque)peut on me
supprimer mes rtt (4 rtt) suite a cet arret maladie ?

Je suis cadre dans un établissement du médico sociale (CC66).

Cordialement

Par P.M., le 17/11/2020 à 18:22

Bonjour,

Tout dépend si les jours RTT sont acquis forfaitairement en début d'année ou en cours
d'année suivant le temps de travail effectif...
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